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partie d'entre ilois. Le parjure, crim- 4ié'pouvantable qu'il a été longtemps muéconnu.parmi nous, fruit impur de l'iUtomp)éraîlceedevient l'amusement d'un grand nombre ecatholiques, pendant le temps si déplorable denos 4lections parlementaires. Tant et d3 iterribles maux 11c sont-ils pas là, devant lons,pour nous annoncer les plus grands chatiments!sinon, notre ruine complète

Nos évêques ont compris la terrible positionou nous nous trouvons. les dangers extrêmesalue nous courons, et se sont hatés, de demander-tu Ciel et au Saint-Siége, un secours, puissant, quiPut nous arracher il l'abyme o nous courronsnous précipiter. Et ce secours, remercions enla Divine Providence, nous a été accordé, commenlous allons le voir.
,Monseigneur l'Archevêque de Québec a enl'obligeance de nous adresser cette grande nou-i-elle on ces termes : ad lu

Révd. M. N. LEOLER, ptre.,
Cap Rouge.

MONsiEun, ,
Voilà votre voeu exaucé. Comme vous le ver-rez par la copie ci-incluse d'un indult, Sainte-.Aune est devenue Patronne de la Province deQuébec, avec ofie de première classe et octave.oela est arrivé lundi, mais je n'ai pu en donnerPonnaissance auxautres Evéques, ni le promuli-guer pour le jour do la fête de. Saite-Aiine.Nous commencerous l'année prochaine.Vous pourrez publier cet indult dans vosAnn/aps, avec la traduction française yjointe.
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